Le SNMKR contribue par son action à défendre la liberté d’exercice
L’article 22 de la PPL Fourcade écarté 
par la Commissions des Affaires Sociales du Sénat
L’Art 22 modifiant la Loi HPST (Hôpital Patient Santé territoire) porté par le député Yves Bur est l’exemple type du résultat d’un lobbying forcené de la part des compagnies d’assurances.
Ces dernières souhaitent mettre en place des contrats individuels avec les professionnels de santé.
Ces contrats provoqueront de facto une inégalité d’accès aux soins, en fonction du lieu où se feront soigner les patients, et de la densité de professionnels qui auront signé un contrat avec ces compagnies. 
Cela provoquera également une concurrence entre professionnels totalement artificielle puisque basée sur le niveau de prise en charge des soins prodigués plutôt que sur la qualité de ces derniers et sur l’expertise du professionnel.
Le SNMKR dans l’Union s’est opposée à cette démarche dans un communiqué :

Le SNMKR a également rédigé un amendement qui a été porté au Sénat, pour le retrait de cette proposition de modification de la Loi. 

En effet, le SNMKR dans l’Union souhaite que ces contrats soient élaborés au niveau national afin d’être distribués de façon homogène sur l’ensemble du territoire. 
Le SNMKR exige que les représentants des kinésithérapeutes soient associés à la mise en place de tels contrats afin que les professionnels de terrain ne soient pas lésés.
Cette semaine les membres de la commission sociale du Sénat ont retiré cet article de Loi, ce qui constitue un premier pas vers une victoire pour les kinésithérapeutes et l’ensemble des professionnels de santé.
Le SNMKR dans l’Union continue à œuvrer pour que le passage en seconde lecture de cet article de Loi vienne confirmer ce retrait.
Contacts : 
Pascal AGARD : secrétaire général, porte parole du SNMKR. 06 87 07 45 57 
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